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Original: anglaisComité de l'agriculture

NOTIFICATION

Révision

La délégation de la Pologne a fait parvenir au Secrétariat, le 25 mars 1996, la notification ci-après
concernant l'administration des contingents tarifaires (tableau MA:1).

_______________

POLOGNE

La notification ci-jointe fait suite à l'obligation de fournir des renseignements sur l'administration
des contingents tarifaires indiqués dans la Partie I, section I-B, de la Liste de la Pologne. Cette
notification, qui signale des changements dans la numérotation du tarif et l'ouverture de nouveaux
contingents, lesquels sont tous conformes à ladite liste, est communiquée dans son intégralité à des
fins de transparence et remplace le document de base G/AG/N/POL/1 daté du 24 novembre 1995.
Le fait que des positions tarifaires de la Partie I, section I-B, de la Liste polonaise ne figurent pas dans
la notification signifie que les taux de droits NPF prévus dans le tarif douanier polonais ne sont pas
plus élevés que ceux qui sont fixés pour les contingents.
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